
Le 18 juillet 2016 
  

Décret n° 2011-1047 du 2 septembre 2011 relatif au temps d’exercice et aux 
missions du médecin coordonnateur exerçant dans un établissement hébergeant 

des personnes âgées dépendantes mentionné au I de l’article L. 313-12 du code de 
l’action sociale et des familles 

  
NOR: SCSA1030095D 

  
Version consolidée au 18 juillet 2016 

   
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la cohésion sociale, 
  
Vu le code de la santé publique ; 
  
Vu le code de la sécurité sociale ; 
  
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
  
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 22 
juillet 2010 ; 
  
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
en date du 6 juillet 2010 ; 
  
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Caisse de la mutualité sociale agricole 
en date du 1er juillet 2010 ; 
  
Vu l’avis de la section sociale du comité national d’organisation sanitaire et sociale en date 
du 17 mai 2010 ; 
  
Vu l’avis du Comité national des retraités et personnes âgées en date du 17 juin 2010, 
  
Décrète : 
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D312-156 (V) 
  
Article 2  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D312-158 (M) 
  
Article 3  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de l’action sociale et des familles - art. D312-159-1 (M) 



  
Article 4  
  
  
Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la ministre des solidarités et de la 
cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 2 septembre 2011.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
La ministre des solidarités  
et de la cohésion sociale,  
Roselyne Bachelot-Narquin  
Le ministre du travail,  
de l’emploi et de la santé,  
Xavier Bertrand  


